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Des chômeurs « non mobilisables »
EMPLOI Il s'agirait de personnes éloignées du lllarché du travail pour raisons médicales

••. Certains chômeurs ne par une étiqnette ; les« MMPP 'J, "it~des allocations de c::hômage
seraient plus contrôlés. Jusqu'ici, il s'agissait d'une caté- nu dl' comptabiliser cette période

gDril' informelle de chômeurs
••.Ce statut de MMPP très éloignes de l'emploi, définie dans la durée dl' chôma.ge (avcç
au ra it une valid ité parIcfédéral, et pourlaquellc il y risqUI' d'cxclusion), assure-t-on

't . d d' œ' au cabinet du minl'str" .<'(,d(,ral dnde deux: a ns, aVal consensus au sem cs mc· ~ ,•.. ~ "
rcnts services publics de l'l'mploi l'Emploi, Kris Pl'Ctcrs .

••. En 2011, ce projet (Forl'lll, Actiris, VDAB, ADG). L'objectif des différents mi-
al/a it fait naître Bret: on ndes contrôlait pas. nistres de l'Emploi est de per-

l
, , Cette « protection» a été pro- mettrl' famise t'il U'UYl'1' de cette

une po emlque. longée jmqu'à dércmbrc 2019 réforme dè~.iilm1.er prochain, Et
mais la matière revient désor- ce n'cst pà5 la seule. En dli.>t.
mais dans le giron des. Régions. l'autre dussll'r abord~ ce mardi

con{'erne les métiers en pénurie.
Et cclh:s-d veulent aller pltls loin. Une quantité croissante de
Le projet est de «protéger ces postes ne trouve pas preneur

per~'on1les" par un stfttut spéci- alors que les chiffres du chômage
tique, explique-t-on au cabinet Immtrent Wle main-d'œuvre dis-
du ministre JchoLct. en lesexoné- ponible en plus grand nombre
rant de rech.erchl' al,tiv~d'emploi t,nc()rl', Pour résoudre cette difli·
et de contrôles, celles-ci n'avant l'He équation. le quintet ministé-
aucune chan!'!' de décrocher un riel a décidé de manier la carotte
boulot, voire un entretIl'n d'em- plutùt que le bâton,

[L~envisagent ainsi d'octroyer
une prime aIL";: demandeurs
d'emploi acceptant de suivre jus-
qu'à son tenue une tomla,tion liée
à un métier l'n pénurie et réussis-
sant les épreuve>; certificatives
qui y sont liées. La somme serait
donc libérée au terme du cursus
d'apprl'ntis,~age .
Quel montant? En Wallonie, il

serait au minimu IIIde ;J50 euros.
Mais cc chiffre reste à c:onfimlcr.
Car les ministres de l'Emploi vou-
draient que ce montant soit défis-
calisé, afin de tomber tout net
dans l'escarcelle du demandeur
d'emploi. Ils se tournent donc
"ers Il' ministre fédéral des Fi-
nanccs, Johan Van OVl'rtveldt,
afin qu ïl marq ue son accord et, le
cas, échéant, fixe un plafond à ne
pas dépasser. _

Quand cinq minil.~tres dl'
l'Emploi se croilient,
qU'l:!st-ct' qu'ils ra-
maKent"1 Des hL~toirt's

de cbOrnage.Au-delà de la réfé-
rence il. Maurice Chevalier, cette
question ponctuait Latenue de la
dernièrccontërcnce interminis-
téridle Emploi (Cime) réunie ce
mardi sous la présidence de
Pierre-Yves Jeholet, en chargt· de
cette matièri' l'lU sein du gouver-
nement wallon. En compagnie de
ses homologues du f~déral (Kris
PCl:tm), flamand (Philippe
Mu:yters), bruxellois (Didier Go-
suin) et germanophone (Isabelle
Weykmans) oU de leurs représen-
tants.l'édile réformateur a pu en-
registrer des avancees dans deux
dos~il'rs.
Le premier concerne l'octroi

d'un statut temporaire pour les
demandl'urs d'emploi considérés
comme « non mobilisables» I:'t la
pris!' en charge diflërenciée des
personnes souffrant de problé-
matiques de type médical, men-
tal, psychiquf' et psychiatrique.
Dans le jargon des opérateurs
dïrnl.'rtion, un résume cc publie

MMPP

Entre8.000 et
12.500 personnes
MMPP! Ce n'est pas la pre-
mière fois que cetacronvme
fleurit sur la place média-
tique. En 2011, alors que se
préparait le nouveau contrat

bam:he. Ce statut serait uctrové
pour une période. reeondlldibie,
de delLX ans maximum, sur base
de critères établis au sein du
groupe de traIrai! de la Cime et

après un« screcning »de ces per-
sonnes par le servic{' public de
l'emploi ùe leur région. La per-
sonne pourrait c~pcnd.ant réinté-

grel" la recherl'hl' adiVl' d'emploi
IL sa demande,
Qui prendrait en charge finan-

cièrement ces personnes:
l'Oncm ou 1'1nami ? Sans doute le
premier cité car celles-ci garde-
rout le statut de demandeur
d'emploi. En outre, cette période
(C .<IIlI,~ protitcthm J> serait
" /lf~utre ». Autrement dit, pas
question d'appliquer la dégressi-

de gestion du Forem, la
création de cette catégorie
de chômeurs avait fait naître
une série de craintes, dont
celle de leur mise à t'écart
pure et simple du marché du
travail. Et la polémique avait
tué dans l'œuf cette idée.
les ministres actuels as"
surent Qu'il n'en sera rien, Et
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que ce statut sera octroyé
sur base de critères très
précis, en lien avec l'état de
santé des personnes. Un
public déjà partiellement
identifié: il est estimé entre
2,5 et 3 % du marché de
l'emploi national. Soit de
8.000 à 12.500 personnes,
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